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Procès-verbal N° 37 de la Commission des Compétitions Seniors 
 
 

Réunion du : Jeudi 21 Mai 2026 

À : 14h00 

Présidence : M. Jean Pierre RIEU 

Présents : Mme Cendrine MENUDIER, Mr Bernard PERIS, Mr Pierre Jean JULLIAN 

Absent(s) :  Mr Patrick AURILLON 

 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club                            
(n°affiliation@occitanie.fr.) 
Seuls les courriels identifiés avec le NOM, Prénom et qualité de l'auteur seront pris en compte par le district.  
A défaut du respect des prescriptions ci-dessous énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable. (Cf. 
ART 17.1 du règlement intérieur du District). 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de  7 jours 
à compter du lendemain du jour de leur notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. 
 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

 
La Commission approuve le PV N°36 de la réunion du Jeudi 07 Mai 2026. 
 

RETOUR CSR - INFORMATIONS 

 
Dépt 3 Poule B 
MATCH : N°53516555 du 03/05/2026 
F.C BOISSET ET GAUJAC 1 (D3) / F.C PONTIL PRADEL 1 (D3)  
Confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Dépt 3 Poule B 
MATCH : N°53516645 du 19/04/2026 
LM/STA SEDISUD 1 (D3) / U.S. PUJAULAISE 1 (D3)  
LM/STA SEDISUD 1 (D3) Battu par pénalité, pour en reporter le bénéfice à U.S. PUJAULAISE 1 (D3). 
 
Dépt 3 Poule B 
MATCH : N°53516551 du 26/04/2026 
U.S ST JULIEN PEY. 1 (D3) / LM/STA SEDISUD 1 (D3)  
LM/STA SEDISUD 1 (D3) Battu par pénalité, pour en reporter le bénéfice à U.S ST JULIEN PEY. 1 (D3). 
 
Dépt 3 Poule B 
MATCH : N°53516529 du 15/04/2026 
F.C BOISSET ET GAUJAC 1 (D3) / LM/STA SEDISUD 1 (D3)     
LM/STA SEDISUD 1 (D3) Battu par pénalité, pour en reporter le bénéfice à F.C BOISSET ET GAUJAC 1 (D3). 
 
Dépt 3 Poule B 
MATCH : N°53642628 du 17/05/2026 
O.C REDESSAN 2 (D3) / F.C MEJANNES 1 (D3)  
Confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Dépt 3 Poule B 
MATCH : N°53642629 du 17/05/2026 
F.C. VAL DE CÈZE 2 (D3) / U.S. PUJAULAISE 1 (D3)  
U.S. PUJAULAISE 1 (D3) Battu par pénalité, pour en reporter le bénéfice à F.C. VAL DE CÈZE 2 (D3).  
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Dépt 3 Poule D 
MATCH : N°53518447 du 03/05/2026 
U.S BOUILLARGUES 1 (D3) / F.C LANGLADE 2 (D3)  
Confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Dépt 3 Poule D 
MATCH : N°53626708 du 03/05/2026 
R.C. GÉNÉRAC 2 (D3) / G.C UCHAUD 2 (D3)  
Confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Dépt 3 Poule D 
MATCH : N°53626711 du 17/05/2026 
O.C BELLEGARDE 1 (D3) / J.S CHEMIN BAS D'AVIGNON 2 (D3)  
Confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Dépt 3 Poule D 
MATCH : N°53626164 du 17/05/2026 
E.S. 3 MOULINS 1 (D3) / E.S MARGUERITTES 2 (D3)  
E.S. 3 MOULINS 1 (D3) Battu par forfait.  
 
Dépt 4 Poule C 
MATCH : N°53523245 du 03/05/2026 
R.C. ST LAURENT ARB. 1 (D4) / F.C BAGNOLS PONT 3 (D4)  
Confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Dépt 4 Poule C 
MATCH : N°53540541 du 03/05/2026 
ZEPHYRS CONGENIES 1 (D4) / U.S BOUILLARGUES 2 (D4)   
Confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 

FORFAIT GENERAL 

 

Dépt 3 Poule D 
 

Suite à trois forfaits en championnat  de E.S. 3 MOULINS 1 (D3)  : 
 

✓ Le 11/04/2026 Contre J.S CHEMIN BAS D'AVIGNON 2 (D3).  
✓ Le 26/04/2026 Contre F.C LANGLADE 2 (D3). 
✓ Le 17/05/2026 Contre E.S MARGUERITTES 2 (D3). 

 
E.S. 3 MOULINS 1 (D3) est déclaré forfait général. 
 

✓ Les points acquis lors de la phase Aller sont maintenus. 
✓ Par exception le forfait intervenant lors des deux dernières journées de championnat, les points 

acquis lors de la phase retour sont maintenus, les rencontres restantes et non jouées sont 
réputées gagner pour le club adverse (Art.82 des RG du District Gard Lozère). 

✓ Le classement est modifié en conséquence.  
 

COMMISSION TECHNIQUE EN ARBITRAGE - INFO 

 
Dépt 4 Poule B 
MATCH : N°53526234 du 19/04/2026 
NIMES A.C. PISSEVIN VALDEG 2 (D4) / F.C BAGNOLS PONT 3 (D4)  
Reserve de F.C BAGNOLS PONT 3 (D4) irrecevable. 
Confirme le résultat acquis sur le terrain.  
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CHAMPIONNAT – REPROGRAMMATIONS MATCHS REPORTÈS 

 
La commission reprogramme les rencontres suivantes comme suit : 
 

 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
Le Président        La Secrétaire  
Mr Jean Pierre Rieu                     Mme Cendrine MENUDIER 

 

Division Journée Recevant Visiteur DATES 

D1

D2 A 22 ALL FIVE ACADEMIE S.A ST HIPP.FORT 24/05/26

22 LE VIGAN P.V.A.F.C S.C. ST MARTIN VALG. 24/05/26

D2 B

D3 A

D3 B 21 F.C PONTIL PRADEL 1 (D3) LM/STA SEDISUD 1 (D3) 24/05/26

D3 C

D3 D

D4 A

D4 B

D4 C

Saison 2025-2026 District Gard Lozère             

Reprogrammation Matchs Championnats Seniors  

COUPE GARD LOZÈRE

COUPE ANDRÉ GRANIER


